
CONTRAT DE LOCATION DE MATÉRIEL ÉVÉNEMENTIEL

Lieu de la location : Durée (jours) :

Informations du Bailleur :

Nom et Prénom :

Adresse :

Téléphone :

Adresse e-mail :

Informations du Locataire :

Nom et Prénom :

Adresse :

Téléphone :

Adresse e-mail :

Description du Matériel Loué :

Type/Modèle :

Quantité :

État du matériel :

Conditions Financières :

Prix de location (par jour) : EUR

Montant total : EUR

Modalités de paiement :

Clause 1 – Objet du contrat

Le bailleur loue au locataire le matériel décrit ci-dessus aux conditions stipulées dans le présent contrat.

Clause 2 – Durée de la location

La location prend effet dès la remise du matériel et se termine à la date convenue ou à la restitution effective du

matériel.

Clause 3 – Obligations du locataire

Le locataire s’engage à utiliser le matériel conformément à sa destination, à en assurer la conservation et à le restituer en

bon état, hors usure normale.

Clause 4 – État du matériel

Le matériel est remis au locataire en bon état de fonctionnement, dont un état descriptif est annexé au contrat.

Clause 5 – Responsabilité

Le locataire assume la responsabilité des dommages causés au matériel durant la période de location, sauf preuve d’un

défaut antérieur.



Clause 6 – Assurance

Le locataire devra souscrire une assurance couvrant les risques liés à l’utilisation et à la détérioration du matériel loué.

Clause 7 – Restitution

Le locataire s’engage à restituer le matériel à la date convenue, à l’endroit indiqué et dans l’état initial, sous peine de

pénalités.

Clause 8 – Retard et pénalités

Tout retard dans la restitution du matériel entraînera le paiement d’une pénalité correspondant au double du tarif

journalier, par jour de retard.

Clause 9 – Résiliation

En cas de manquement grave, chaque partie peut résilier le contrat après mise en demeure restée sans effet.

Clause 10 – Force majeure

Aucune des parties ne sera tenue responsable en cas de force majeure empêchant l’exécution du présent contrat.

Clause 11 – Données personnelles

Les données collectées sont destinées à la gestion du contrat et seront traitées conformément à la législation en vigueur.

Clause 12 – Litiges

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent contrat sera soumis aux tribunaux compétents

conformément au droit français.

Clause 13 – Annexes

Font partie intégrante du contrat l’état descriptif du matériel, la preuve d’assurance et tout autre document annexé.

Clause 14 – Signature

Le présent contrat est établi en deux exemplaires originaux, signés par les deux parties, chacune reconnaissant en avoir

reçu un.

SIGNATURE DU BAILLEUR SIGNATURE DU LOCATAIRE

Signature : _________________________ Signature : _________________________



Source originale de ce document :

https://juridique-logement.com/exemple-contrat-de-location-materiel-evenementiel/

Ce modèle vous a-t-il été utile ?

Découvrez d?autres modèles à jour sur :

https://juridique-logement.com

Ce modèle est destiné exclusivement à un usage personnel et non commercial.

Toute diffusion ou publication doit obligatoirement citer la source.

Ce modèle est fourni à titre purement indicatif et ne constitue pas un conseil juridique.

Il est recommandé de consulter un professionnel qualifié pour des situations spécifiques.

Voir plus de modèle

https://juridique-logement.com/exemple-contrat-de-location-materiel-evenementiel/
https://juridique-logement.com
https://juridique-logement.com

